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PROJET DE DÉCISION

 
Croatie, Égypte, Émirats arabes unis, États-Unis d’Amérique,

Koweït, Malaisie, Oman, Qatar et Tunisie
 
L’Assemblée de l’Autorité internationale des fonds marins décide que la République 

fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne participera pas aux travaux de sa première 
session.
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